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C-  1-03-2017 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 6 MARS 2017 
 

ASSEMBLEES ET AFFAIRES JURIDIQUES – REPRESENTATION DES ELUS 
DANS LES ORGANISATIONS EXTERIEURS - NOUVELLES DESIG NATIONS 

 
 

Monsieur Jérôme BALOGE , Président, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
 

1- Association ALIENA 
 
Vu la loi d’orientation du 29 juillet 1998 relative à la lutte contre l’exclusion a inscrit les PLIE 
dans le code du travail, afin de faciliter l’accès à l’emploi des personnes en grande difficulté 
d’insertion sociale et professionnelle dans le cadre de parcours individualisé, en associant 
accueil, accompagnement social, orientation, formation, insertion et suivi, les communes et 
leurs groupements peuvent établir des Plans Locaux pluriannuels pour l’insertion et l’emploi 
dans le ressort géographique le plus approprié aux besoins locaux.  
 
Vu l’instruction DGEFP 209-22 du 8 juin 2009 précise que les Plans Locaux pluriannuels pour 
l’insertion et l’emploi constitue un outil de proximité au service des actifs durablement exclus 
du marché du travail. 
 
Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la nouvelle délimitation des régions, 
applicable au 1er janvier 2016. 
 
Considérant le protocole du 20 mars 2015 signé par la CAN, l’Etat et le Département  fixant 
les objectifs quantitatifs et qualitatifs du Plan Local pour l'Insertion et l'Emploi (PLIE) de la 
Communauté d’Agglomération du Niortais pour la période 2015-2017, 
 
Considérant que l’Union Régionale des PLIE d’Aquitaine a élargi son périmètre d’interventions 
créant ainsi l’Alliance pour l’Insertion et l’Emploi en Nouvelle Aquitaine (ALIENA) lors de 
l’Assemblée générale Extraordinaire du 18 novembre 2016. ALIENA a modifié ses statuts, afin 
de pouvoir intégrer les PLIE des 2 anciennes régions Limousin et Poitou-Charentes. 
 
L’association ALIENA, a pour objet : 

• d’être un interlocuteur identifiable pour les acteurs et les partenaires territoriaux 
nationaux et européens en lien avec les réseaux existants, 

• de promouvoir et faciliter l’action des PLIE, 
• de renforcer un système d’échange d’informations, de réflexion et d’innovation entre 

les PLIE, 
• d’être un lieu ressource. 
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2- Deux-Sèvres Aménagement 
 
Considérant la demande de la société Deux-Sèvres Aménagement de modifier le nombre de 
sièges octroyés à la CAN au sein du conseil d’administration, compte-tenu du nombre de parts 
détenues au capital (2 sièges au lieu de 3),  
 
 

3- Comités de pilotage locaux Natura 2000 
 
Vu les arrêtés préfectoraux des 27 décembre 2016 et 11 janvier 2017 portant création et 
composition des comités de pilotage locaux des sites Natura 2000 « Plaine de Niort Nord 
Ouest » et « Plaine de Niort Sud Est », 
 
La Communauté d’Agglomération du Niortais étant désignée, par arrêté préfectoral, comme 
membre des Comités de pilotage (Copil) pour le suivi de l’élaboration et de la mise en œuvre 
des documents d’objectifs (DOCOB) des sites Natura 2000 couvrant le territoire 
communautaire, il convient de désigner son représentant. 
 
Il est donc proposé de modifier le tableau de repré sentations des élus aux organismes 
extérieurs afin d’intégrer ces nouvelles désignatio ns . 
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 
- Procéder aux désignations ci-dessous afin que les personnes proposées puissent 

représenter : 
 

1) Le PLIE de la Communauté d’Agglomération du Niortais au sein d’ALIENA : 
� En tant que titulaire : Monsieur Alain BAUDIN, Vice-Président Délégué de la 

CAN, 
� En tant que suppléant : Monsieur Claude ROULLEAU, Vice-Président Délégué 

de la CAN. 
 

2) La CAN au sein du conseil d’administration de DSA : 
� Monsieur Claude ROULLEAU, Vice-Président Délégué de la CAN,  
� Monsieur Jérôme BALOGE, Président de la CAN. 

 
3) La CAN au sein des comités de pilotage locaux Natura 2000 : 

� Madame Dany BREMAUD, Vice-Présidente Déléguée de la CAN en tant que 
titulaire au sein des comités de pilotage « Plaine de Niort Nord-Ouest » et 
« Plaine de Niort Sud Est ». 

 
 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 77  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
Jérôme BALOGE 

 
 
 

Président 
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